
Salon du Chocolat & Pâtisserie de
France

Du 10 au 12 novembre 2023

CONCOURS

DU MEILLEUR ECLAIR AU CHOCOLAT

2024 

SAMEDI 9  NOVEMBRE 2024



REGLEMENT DU CONCOURS

Art. 1 – Les     publics     concernés     /     Le     lieu,     les     horaires  

Cette compétition est ouverte aux professionnels  pâtissiers,  boulangers, chocolatiers,
restaurateurs, glaciers... Le concours se tiendra au Parc des Expositions de Vannes, le SAMEDI
9 Novembre 2024. Les concurrents devront préparer des éclairs au chocolat.

Art. 2 – Le     déroulement

Les pâtisseries devront impérativement être sur place le SAMEDI 9 Novembre 2024 
entre 10 et 11 heures.
La présence des candidats est obligatoire lors de la remise des prix le SAMEDI 9 Novembre 
2023 à 16h30.
I  MPERATIF : Les candidats doivent être en tenue professionnelle correct et irréprochable,   le 
jour de la remise des prix.

Art. 3 – La     présentation

1. Eclair au chocolat : 6 éclairs pour la dégustation, 6 éclairs pour la présentation.
2. L’éclair doit être fait avec de la pâte à choux.
3. La taille de l’éclair doit être de 15 à 17 cm.
4. La garniture intérieur de l’éclair au chocolat peut-être de crème pâtissière au chocolat.

5 , Vous pouvez utiliser trois sortes de couverture ICAM : Regina 61 %, Diamente 67 % , et 
Vanini 72 % , notre partenaire s’engage a faire parvenir a chaque candidats 2 KG de la 
couverture de sont choix, pour vos essais ,

Pour plus d information vous pouvez joindre Maison des Métiers de Bouche 0983516380 ou par 
mail ; contact@maisondesmetiersdebouche,fr

6. Le glaçage doit être fondant ou glaçage  et sans signe distinctif.

Art. 5 – Les     informations

Informations et renseignements disponibles auprès de Stéphane HENRIO : Président de cap 
scène organisateur et créateur du salon, vice-président de Tradition Gourmande,
au 06 79 25 70 10 - Mail : contact@salon-chocolat-patisserie.fr

Art. 6 – Droit     d’inscription

Le droit d’inscription est fixé à 30 euros par candidat. Ils doivent s’en acquitter au plus tard le 10 
octobre 2023 par chèque bancaire libellé à l’ordre de l’« Association Cap Scène ». Le chèque 
bancaire devra être joint au bulletin d’inscription.

Art. 6 – Le     Jury

Le Jury est composé de MOF et de grands professionnels. Les décisions du Jury sont sans appel. 
Il est bien entendu que les éclairs seront jugés et récompensés pour l’ensemble de l’entreprise.

mailto:jc@maisondesmetiersde
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Art. 7 – Les     critères     de     sélection

La composition est jugée et notée sur 100 points  : 10 pour la présentation, 50 pour la
dégustation, 20 pour la pâte à choux, 20 pour la crème. Le classement final est établi par le
cumul des notes. En cas d'ex-æquo, les candidats sont départagés par la note de dégustation.

Art. 8 – La     remise     des     prix

Un trophée et un diplôme seront remis. Seul le premier sera récompensé avec un trophée et un
diplôme du meilleur éclair au chocolat 2024 au salon du Chocolat & Pâtisserie de Vannes.

Art. 9 – Droit     à     l'image     et     données     personnelles

Toutes les reproductions photographiques des œuvres et de leurs auteurs pourront être 
utilisées librement et sans frais par les organisateurs et les sponsors du concours, afin de 
pouvoir les utiliser sur tout support de communication, dans le but de promouvoir les concours 
et le salon du Chocolat & Pâtisserie de France.
Les candidats autorisent expressément que leurs recettes puissent être diffusées avec mention 
de leur nom et du nom de l'établissement de restauration dans lequel ils exercent, ce durant 18 
mois à compter de la date du concours.
Les informations personnelles recueillies lors de ce concours sont enregistrées dans un fichier 
informatisé par l’organisateur du salon et ce, pour gérer au mieux l’organisation de ce concours.
Ces données ne seront pas utilisées à des fins publicitaires ou commerciales et ne seront ni 
cédées ou vendues à quelconque tiers. Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de 
modification et de suppression concernant les données qui vous concernent. Vous pouvez 
exercer ce droit en adressant un courrier à l’organisateur de ce concours.

Le fait de l'engagement du candidat au concours lui fait obligation de respecter les 
conditions du présent règlement
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